
Aménagement

Engagé dans l’élaboration de son schéma de cohéren-
ce territoriale (SCOT), le pays du Grand Amiénois vous 
invite à débattre de ses perspectives d’aménagement 
et de développement à l’horizon 2030. 

Les douze intercommunalités qui composent le Grand Amiénois  
réfléchissent ensemble aux évolutions souhaitables en terme 
d’habitat, de transports et déplacements, de développement 
économique, touristique et culturel, de commerce, de protec-
tion et de mise en valeur des espaces naturels, agricoles et fo-
restiers et de préservation des ressources naturelles. 
Les engagements pris en commun sont exprimés en objectifs à 
atteindre dans le projet d’aménagement et de développement 
durables (PADD), puis traduits en mesures à mettre en œuvre, 
aux échelons communaux et intercommunaux, dans le docu-
ment d’orientation et d’objectifs (DOO). 
L’ambition du projet : faire émerger une solidarité forte en-
tre toutes les parties du territoire. 
Les principes fondateurs : tirer profit des proximités entre 
l’urbain et le rural et exploiter la complémentarité des territoires.
Les trois axes de projet :

 Améliorer les conditions de vie pour les habitants du Grand 
Amiénois et ceux qui s’y installent

 Développer le rayonnement et l’attractivité du Grand Amié-
nois dans le Bassin parisien et l’Europe du Nord

 Valoriser les spécificités et atouts agricoles, naturels et paysa-
gers du Grand Amiénois 

Quelques-unes des questions auxquelles le  projet ten-
tera de répondre :

« l’offre d’habitat me permettra-t-elle de trouver plus facile-
ment un logement adapté à mes besoins ? »
« les transports collectifs me permettront-ils de moins utiliser 
ma voiture pour me déplacer ? »

« quels seront les équipements et services dont je pourrais bé-
néficier à proximité de chez moi ? »
 « l’agriculture du pays contribuera-t-elle plus directement à la 
satisfaction de mes besoins ? »
« Amiens sera-t-elle enfin une ville TGV ? » …

Venez nombreux découvrir l’exposition SCOT 
et participer aux débats organisés du 2 au  
13 décembre !

EXPOSITION
11/01/2011 au 25/01/2011 - Ouest Amiens - C.C. Ouest 
Amiens - 118 rue du Marais - 80310 PICQUIGNY - Lundi au 
Jeudi : 9h-12h et 13h-17h - Vendredi : 9h-12h et 13h-16h30

DEBATS
Jeudi 2 décembre à 18h : Espace sportif et culturel, «Antoine de 
St-Exupéry», 80440 GLISY
Lundi 6 décembre à 18h, Centre Adhalard, Place de la Républi-
que, 80800 CORBIE
Jeudi 9 décembre à 18h, Mairie, 2 avenue du Maréchal Foch, 
80600 DOULLENS
Lundi 13 décembre à 18h, Salle polyvalente, rue Saint-Martin, 
80250 AILLY-SUR-NOYE

Site internet du pays : www.grandamienois.org
Adresse mail : scot@grandamienois.org

Depuis Juin 2007, la communauté de 
communes Ouest Amiens fait partie 
du pays du Grand Amiénois. 

Qu’est-ce que le Grand Amiénois ? 
Ce vaste territoire est celui de votre 
quotidien. Vous y habitez, y travaillez 
et y trouvez les services et équipe-

ments pour vous et votre famille. Nous avons donc souhaité nous 
associer à onze autres intercommunalités pour réfléchir ensemble 
à l’avenir de ce grand espace. Pour ce faire, un syndicat mixte a été 
créé en 2008, autour de deux compétences :

 la définition de programmes d’actions répondant à une straté-
gie partagée avec le conseil général, le conseil régional et l’État ;

 l’élaboration du schéma de cohérence territoriale (SCOT).

Le Grand Amiénois en quelques chiffres :
 12 intercommunalités dont la communauté d’agglomération 

Amiens Métropole
 381 communes, dont 285 ont moins de 500 habitants
 337 000 habitants
 60 % de la population du département de la Somme, 53 % de 

sa superficie (3 000 km²)
 80 % du territoire occupé par l’agriculture
 75 % des emplois salariés situés dans l’agglomération d’Amiens

Vous avez dit SCOT ? Il s’agit d’un document de planification 
stratégique élaboré par une ou plusieurs intercommunalités, qui 
porte un projet partagé et cohérent de développement à l’horizon 
d’une vingtaine d’années, en prenant en compte de nombreux 
domaines (habitat, déplacements, environnement, économie, 
agriculture, etc.).Sd
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